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1 Partie 1 – Rapport 
 

1.1 Généralités 

1.1.1 Objet de l’enquête 

 
L’enquête publique porte sur un projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Saint-Julien de Lampon pour permettre un reclassement de parcelles, situées en zone 
agricole, pour permettre au camping « Le Mondou » d’augmenter sa capacité d’accueil.  
 

1.1.2 Enseignements tirés du bilan de la concertation 

 
Aucune remarque ni observation n’ont été inscrites dans le registre de concertation. Aucun courrier, ni 
courriel n’ont été envoyé à la Communauté de communes. 

1.1.3 Composition du dossier d’enquête 

 
Le dossier d’enquête porté à connaissance du commissaire enquêteur et mis à disposition du public 
pendant toute la durée de l’enquête comprend notamment les pièces suivantes : 

 Arrêté de la Communauté de Communes du Pays de Fénelon portant organisation de l’enquête 
publique unique sur les projets de révision allégée des plans locaux d’urbanisme (PLU) des 
communes de Saint-Geniès et de Saint-Julien-de-Lampon, daté du 19 octobre 2021 ; 

 Procès-verbal d’examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées de la révision allégée 
du PLU de Saint-Julien de Lampon, daté du 12 juillet 2021 ; 

 Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Fénelon concernant la prescription 
d’une procédure de révision allégée du PLU de Saint-Julien de Lampon et définition des 
modalités de concertation, datée du 10 décembre 2021 ; 

 Courrier de demande de dérogation aux dispositions de l’article L 142-4 du code de l’urbanisme 
en l’absence de SCOT à Monsieur le Préfet de Dordogne, daté du 31 mai 2021 ; 

 Courrier de réponse de la Direction Départementale des Territoires de Dordogne (DDT24) à 
cette demande, daté du 23 septembre 2021; 

 Courrier de saisine de la Commission de Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) dans le cadre de la procédure de révision allégée du PLU 
de Saint-Julien de Lampon-Pays de Fénelon à Monsieur le Préfet de Dordogne, daté du 31 mai 
2021 ; 

 Courrier de saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre de la procédure de révision 
allégée du PLU de Saint-Julien de Lampons-Pays de Fénelon à Monsieur le Préfet de Dordogne, 
daté du 31 mai 2021 ; 

 Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) en réponse à cette 
demande, daté du 2 juillet 2021 ; 

 Notice de présentation du projet, groupe Dejante, daté de mai 2021 ; 
 Courrier de la mairie de Saint-Julien de Lampon pour solliciter la mise en œuvre de procédure 

de révision simplifiée du PLU de la commune de Saint-Geniès, à la Communauté de communes 
du Pays de Fénelon, daté du 3 novembre 2020 ; 

 Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Fénelon concernant le bilan de la 
concertation, datée du 10 décembre 2020 ;  

 Bilan de la concertation organisée par la Communauté de communes du Pays de Fénelon, daté 
du 3 juin 2021 ; 
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 Notice de présentation de la révision allégée du PLU, réalisée par Groupe Dejante, datée de 
mai 2021. 

 
Cette enquête publique est menée simultanément avec une seconde enquête publique qui concerne une 
révision allégée du PLU de Saint-Geniès. Plusieurs documents du dossier d’enquête sont communs à 
ces deux projets. 
 

1.1.4 Situation géographique et description des lieux 

 
Le projet se situe au camping Le Mondou, dans le commune de Saint-Julien de Lampon, département 
de la Dordogne (cf. Cartes 1, 2 et 3).  
 
Les parcelles concernées sont adjacentes au terrain de camping (cf. Photographie 1).  
 
La visite sur site, préalable à l’enquête publique, n’a pas permis d’identifier des éléments particuliers 
ou remarquables. Cette parcelle ne comprend pas de construction, pas de chemin ni de petit patrimoine 
bâti. 
 



Rapport d’enquête publique - Révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  
de la commune de Saint-Julien de Lampon  14 janvier 2022 
 

Cédric FAGOT – Commissaire enquêteur - Département de la Dordogne -  Page 7 sur 28 

  
Carte 1 : Emplacement de la commune de Saint-Julien de Lampon (Source : IGN in Notice de 

présentation de la révision allégée du PLU, CC Pays de Fénelon). 
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Carte 2 : Emplacement du projet de modification du PLU, camping Le Mondou, dans la 

Commune de Saint-Julien de Lampon avec emplacement des prises de vue (Source : 
geoporatil.fr). 

 
Carte 3 : Emplacement du projet de modification du PLU, camping Le Mondou et 

emplacement des zones humides cartographiées par le Département de la Dordogne (Source : 
Maison Numérique de la Biodiversité MNB24).  
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Vue n°1 Vue n°2 

Vue n°3 Vue n°4 

  
Vue n°5 Vue n°6 

Photographie 1 : Photographies de la parcelle concernée par la révision allégée prises le 14 
octobre 2021. Les numéros de vues sont reportés sur la Carte 2. 
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1.1.5 Nature et caractéristiques du projet 

 
Une procédure de révision allégée du PLU de Saint-Julien de Lampon a été prescrite par délibération 
du Conseil Communautaire du Pays de Fénelon en date du 10 décembre 2020. 
Cette procédure a pour unique objet l’extension du camping Le Mondou sur les parcelles cadastrées 
section AB n° 0004, 0005, 0006 et 0007 (Carte 4). Ces parcelles représentent un surface totale 
d’environ 9 200 hectares. 
L’objectif de cette révision allégée du PLU est de modifier le classement de ces parcelles, actuellement 
classées en zone A (Zone Agricole) en zone UT (Zone urbaine à vocation d’hébergement touristique) 
pour permettre l’extension du camping. 
 
Ces parcelles présentent actuellement les caractéristiques suivantes : 

 Les Parcelles n° AB0004, 0005, 0006 sont en friches ; 
 La Parcelle n°AB0005 est bordée au sud par une haie ; 
 La parcelle n°AB007 fait l’objet d’un aménagement paysager (vue 1, Photographie 1). 

 
Le projet d’extension permettrait au camping d’augmenter sa capacité de 15 à 20 hébergements, sous 
la forme de chalets et de mobil homes. Ces derniers seraient implantés sur les parcelles cadastrées 
section AB n°0004, 0005 et 0006 au Sud du camping existant. 
Ce projet d’extension s’accompagnera d’une restauration du camping visant notamment à : 

Raccorder le camping au réseau d’assainissement collectif. La commune prend en charge cette 
extension du réseau qui permettra notamment de supporter l’augmentation d’effluents générée par 
l’augmentation de la capacité d’accueil. Les travaux sont en cours pendant l’enquête publique. 
L’ensemble des équipement d’eau usée du camping seront reliés à l’assainissement collectif. 
 Revoir le tracé et le revêtement des circulations internes au camping dans le but de sécuriser 

les déplacements piétons ; 
 Végétaliser davantage les emplacements ; 
 Utiliser les énergies renouvelables pour la production d’eau chaude sanitaire ainsi que pour la 

piscine. 
  

 
Carte 4 : Emplacement du projet des modifications du PLU, camping le Mondou, dans la 

Commune de Saint-Julien de Lampon (Source : geoportail.gouv.fr). Les parcelles concernées 
par le projet apparaissent en bleu (n°AB 0004, 0005, 0006 et 0007) 
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1.2 L’organisation et le déroulement de l’enquête 
 
L’enquête publique s’est déroulée selon le calendrier suivant : 

 1/10/2021 - Nomination du commissaire enquêteur et lancement de l’enquête publique par le 
Tribunal Administratif de Bordeaux ; 

 14/10/2021 – Présentation du projet à la Mairie de Saint-Julien de Lampon par Mme Huguette 
VILLARD (maire de Saint-Julien de Lampon), M. Jean-Pierre HAMEL (adjoint à la mairie de 
Saint-Julien de Lampon) et M. Jérémy DAVID (chargé de mission urbanisme, Communauté 
de Communes Pays de Fénelon en Périgord Noir; puis visite préalable des parcelles concernées 
par le projet de révision allégée par le commissaire enquêteur. 

 29 octobre 2021 et 26 novembre 2021, publicités dans la presse locale (l’Essor Sarladais) ; 
 Octobre 2021 - affichage de l’avis d’enquête publique ; 
 17/11/21 – Ouverture du registre d’enquête publique à la Mairie de Saint-Julien de Lampon; 
 le 25 novembre 2021 de 9 h à 12 h 20 novembre 2021, de 10h à 12h, permanence en Mairie de 

Saint-Julien de Lampon; 
 17 décembre 2021 de 14h à 16h permanence en Mairie de Saint-Julien de Lampon ; 
 17 décembre 2021 à 18h clôture de l’enquête publique ; 
 14 janvier 2022 - Remise du rapport du commissaire enquêteur. 

 
 
La publicité de cette enquête publique a été réalisée : 

 Au moyen de deux publications dans la presse locale, l’Essor Sarladais, une avant l’enquête le 
29/10/21 et une seconde pendant l’enquête le 26/11/21 ; 

 De manière dématérialisée avec une publication dans l’application Panneau Pocket. 
 Avec un affichage sur des panneaux au niveau du projet, aux points de collecte des ordures 

ménagères et à la mairie. 
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Photographie 2 : Affichage de l’avis d’enquête publique sur site. 

 
Photographie 3 : 

Publication de l’avis 
d’enquête publique dans 

l’Essor Sarladais.  

 

Photographie 4 : Affichage de l’avis d’enquête publique aux points 
de collecte des ordures ménagères. 
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1.3 L’analyse des observations du public et les réponses éventuelles du maître 
d’ouvrage 

 

1.3.1 Recueil, examen et analyse des observations du public 

 
Aucune observation n’a été recueillie lors de l’enquête publique. Un PV de carence a été établi (cf. 
3.2).  

1.3.2 Réponses du maître d’ouvrage aux observations 

 
Sans objet. 
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2 Partie 2 - Avis et conclusions 
 

2.1 Avis sur le déroulement et la procédure de l’enquête publique 
 
L’enquête s’est déroulée conformément aux exigences réglementaires. 

2.2 Avis sur le projet 
 
Il s’agit d’une révision mineure du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Julien de Lampon 
dont les incidences sont faibles. 
 

2.3 Avis sur le respect des dispositions réglementaires 
 
L’analyse des pièces portées, à connaissances du Commissaire enquêteur, par le maître d’ouvrage, ne 
montre pas de contradiction avec les exigences réglementaires.  
 

2.4 Le projet confronté aux règles actuelles d’urbanisme, servitudes et 
réseaux.  

 
Le site d’études est concerné par deux servitudes d’utilité publique : 

 Servitude PT2 (Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques concernant la 
protection contre les obstacles, des centres d’émission et de réception exploités par l’état) 
correspondant à la liaison hertzienne Limoges-Cahors (tronçon Cressensac – Campagnac les 
Quercy) ; 

 Servitude AC2 (Servitudes de protection des sites et monuments naturels – Sites Inscrits) 
correspondant au Site de la Dordogne de Vitrac à Cazoulès. 

 
Aucune contradiction avec le projet n’a été identifiée. 

2.5 Le projet confronté aux usages (circulation, desserte, loisirs, services 
publics). 

 
Aucun usage particulier n’a été identifié sur les parcelles concernées.  
 

2.6 Le projet confronté à la biodiversité. 
 
La visite sur site n’a pas permis d’identifier des enjeux environnementaux particuliers ou remarquables. 
Ce site n’est pas inclus dans les sites Natura 2000, les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ou l’Arrêté de Protection du Biotope (APB). 
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Carte 5 : Contexte environnemental du site (Source : Notice de présentation du projet, Groupe 

Dejante, mai 2021).  

 
Carte 6 : Cartographie des Trames bleue et verte (Source : Notice de présentation du projet, 

Groupe Dejante, mai 2021).  
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2.7 Le projet confronté à la production et l’Alimentation en Eau Destinée à la 
Consommation Humaine 

 
L’enquête publique et les documents disponibles n’ont pas permis de mettre en évidence d’incidence 
particulière de ce projet au regard de la production et de la distribution d’Eau Destinée à la 
Consommation Humaine. 

2.8 Le projet confronté à l’assainissement des eaux usées 
 
Le raccordement du camping aux système d’assainissement collectif est en cours et l’ensemble des 
eaux usées du site seront raccordées à ce réseau. 
La station d’épuration de Saint-Julien-de-Lampon dispose d’une capacité nominale de 1200 EH 
(Equivalent Habitant) et la charge maximale en entrée en 2019 est de 375 EH. L’augmentation de la 
charge est donc compatible avec la capacité de la station. 
Ce projet est bénéfique pour la protection des masses d’eau superficielles et souterraines.  

2.9 Le projet confronté aux protections réglementaires issues du Code du 
patrimoine, au petit patrimoine de la commune et à l’aspect paysager. 

 
La visite préalable sur site n’a pas permis d’identifier d’éléments particuliers relatifs au patrimoine et 
petit patrimoine dans la commune. 
Le site d’études a un enjeu paysager très faible. Depuis l’espace public, le camping n’est pas visible de 
manière éloignée et uniquement depuis la voie communale le desservant. 
Cette révision allégée a donc une incidence faible en terme paysager 
 

2.10 Le projet sur les plans économique et financier. 
 
Ce projet devrait avoir un impact positif sur le chiffre d’affaires du camping et un impact positif sur 
l’économie locale.  
 

2.11 Le projet sur le plan de l’acceptabilité sociale. 
 
Aucune observation relevant de l’acceptabilité sociale à l’encontre de ce projet n’a été formulée. 
L’enquête publique n’a pas permis d’identifier de point négatif sur cette thématique. 
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2.12 Conclusions 
 
Après avoir examiné l’ensemble des critères relatifs à cette révision allégée du PLU de la commune de 
Saint-Julien de Lampon, le commissaire enquêteur estime que les impacts de ce projet sont minimes et 
que ce projet contribuera au développement économique local et est d’utilité publique. 
 
Le commissaire enquêteur recommande de bien prendre en compte l’avis de la MRAE. 
 
En conclusion, le commissaire-enquêteur considère que l’opération est d’intérêt général et donne un 
Avis favorable sans réserve. 
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3 Annexes 
 

3.1 Registre d’enquête 
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3.2 PV de carence 
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3.3 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
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